
Annexe 1

Extraits des textes de référence

Décret n° 2009-1393 du 11 novembre 2009 relatif aux  missions et à l’organisation de
l’administration centrale du ministère de la cultur e et de la communication
Article 2 : « Le secrétaire général assiste le ministre pour l’administration du ministère. A
cette fin, il coordonne l’action de l’ensemble des services du ministère, participe à leur
évaluation  et  représente,  dans  ses  domaines  de  compétence,  le  ministère  dans  les
instances interministérielles.
I. ― Il conduit les réflexions stratégiques relatives à l’organisation et à l’administration du
ministère,  de  ses  services  déconcentrés  et  des  organismes  relevant  du  ministère.  Il
propose  et  assure  le  suivi  de  la  politique  de  modernisation  du  ministère.  Il  veille  à
l'adaptation et à la simplification des missions, structures et procédures administratives. Il
pilote le contrôle de gestion ministériel et coordonne sa mise en œuvre.
Il élabore et garantit la cohérence de la politique de ressources humaines. Il assure sa
mise  en  œuvre  ou  contrôle  son  application.  Il  met  en  œuvre  la  gestion  collective  et
individuelle des agents. Il centralise et présente au ministre les propositions de nomination
des  cadres  dirigeants,  experts  de  haut  niveau  et  directeurs  de  projet  des  directions
générales.  Il  prépare,  en  lien  avec  les  directions  générales,  les  nominations  des
représentants du ministère dans les différents organismes où il est représenté.
Il  définit  la  stratégie budgétaire du ministère,  assure la synthèse budgétaire, anime et
coordonne l’action des responsables de programmes, conduit la préparation du budget,
propose au ministre les arbitrages relatifs aux emplois et aux crédits et suit l’exécution de
l'ensemble des programmes du ministère.  Il  pilote les contrôles internes budgétaire  et
comptable et coordonne leur mise en œuvre.
Il participe à l’exercice de la tutelle des organismes relevant du ministère.
Il  est  chargé  des  affaires  juridiques  et  fiscales,  coordonne  la  préparation  des  textes
législatifs et réglementaires et en assure l’expertise. Il élabore notamment les textes en
matière de propriété littéraire et artistique. Il représente le ministre devant les juridictions.
Il  anime  le  réseau  juridique  des  directions  générales  et  des  organismes  relevant  du
ministère.
Il définit et met en œuvre la stratégie du ministère en matière de systèmes d’information,
de  politique  immobilière  et  de  grands  projets  d’investissement,  d’achat  public  et  de
communication.
Il promeut le développement durable auprès des services et des organismes relevant du
ministère et coordonne sa mise en œuvre.
II. ― Il coordonne les politiques culturelles transversales. À ce titre :
― il concourt à l’élaboration de la politique en matière d’éducation artistique et culturelle,
de développement des pratiques culturelles, d’accès à l’art et à la culture ;
― il conduit la politique du ministère en matière de diffusion de la culture scientifique et
technique, de numérisation, de diffusion et de valorisation des données publiques et des
ressources numériques culturelles ;
―  il  engage  des  actions  en  matière  de  formation,  d’enseignement  supérieur  et  de
recherche.
Il engage et promeut des actions innovantes dans le secteur culturel.
Il  conduit  et  coordonne  la  politique  du  ministère  dans  les  domaines  européen  et
international et contribue au rayonnement de la culture française dans le monde et des
cultures étrangères en France.
Il coordonne les initiatives visant à développer l’aménagement culturel du territoire et à
assurer la cohérence de l’action territoriale.



Il conduit et réalise des études prospectives et d’évaluation. Il coordonne la production,
l’exploitation et la publication des statistiques culturelles.
III. ― Le secrétaire général préside le comité des directeurs. Il peut présider, en tant que
représentant du ministre, le comité technique ministériel et le comité ministériel d’hygiène
et de sécurité.
IV. ― Le secrétaire général est assisté d’un secrétaire général adjoint, directeur.

Décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la  gestion budgétaire et comptable
publique

Article 69 : « Pour chaque ministère, un responsable de la fonction financière ministérielle
est désigné par le ministre. Ce responsable coordonne la préparation, la présentation et
l’exécution du budget.
À ce titre et sans préjudice des autres fonctions que ce ministre peut lui confier :
1 Il collecte les informations budgétaires et comptables et en opère la synthèse ;
2 Il s’assure de la mise en œuvre des règles de gestion budgétaire et comptable et veille à
leur correcte prise en compte dans les systèmes d’information propres à son ministère ;
3 Il valide la programmation effectuée par les responsables de programme et il en suit la
réalisation ;
4 Il établit, en liaison avec les responsables de programme, le document de répartition
initiale  des crédits  et  des emplois  prévu à  l’article  67 et  le  document  prévisionnel  de
gestion des emplois et des crédits de personnel prévu à l’article 68 ;
5 Il propose au ministre, le cas échéant, les mesures nécessaires au respect du plafond
des dépenses et des autorisations d’emplois ainsi que les mouvements de crédits entre
programmes ;
6 Il coordonne l’élaboration des projets et rapports annuels de performances prévus par la
loi organique du 1er août 2001 ;
7 Il veille, en liaison avec les responsables de programme, à la transmission au ministre
chargé du budget des informations relatives au périmètre des budgets opérationnels de
programme et des unités opérationnelles ;
8  Il  s’assure  de  la  mise  en  œuvre  des  dispositifs  de  contrôle  interne  budgétaire  et
comptable ainsi que, le cas échéant, de comptabilité analytique.

Le décret n° 2011-775 du 28 juin 2011 relatif à l’a udit interne dans l’administration :

Article 1er :  « Dans chaque ministère, un dispositif de contrôle et d’audit internes, adapté
aux missions et à la structure des services et visant à assurer la maîtrise des risques liés
à la gestion des politiques publiques dont ces services ont la charge, est mis en œuvre.
Le contrôle interne est l’ensemble des dispositifs formalisés et permanents décidés par
chaque  ministre,  mis  en  œuvre  par  les  responsables  de  tous  les  niveaux,  sous  la
coordination du secrétaire général du département ministériel, qui visent à maîtriser les
risques liés à la réalisation des objectifs de chaque ministère ».

Décret n° 2014-834 du 24 juillet 2014 relatif aux s ecrétaires généraux des ministères

Article  2 :  « Art.  3-8.-Sauf  dérogation  prévue  par  décret  et  sans  préjudice  d’autres
attributions  qui  peuvent  lui  être  conférées  par  le  décret  régissant  l’organisation  du
ministère,  le  secrétaire  général  a  la  responsabilité,  pour  l’ensemble  du ministère,  des
fonctions transverses suivantes :
« 1° La fonction financière ;
« 2° Le contrôle de gestion et le pilotage des dispositifs de contrôle interne ;
« 3° La politique ministérielle de gestion des ressources humaines ;



« 4° Les achats et marchés ; l’immobilier ;
« 5° La politique de développement des systèmes d’information ;
« 6° Le conseil juridique ;
« 7° L’information et la communication ;
« 8° La coordination de la tutelle sur les opérateurs relevant du ministère.
« Chaque ministre identifie, à partir d’un rapport du secrétaire général, les progrès à 
réaliser et l’échéancier à suivre
pour améliorer la mutualisation des fonctions transversales.
« Le décret régissant l’organisation du ministère est adapté, avant le 31 décembre 2014, 
pour préciser en tant que de
besoin les modalités d’exercice de ces fonctions. »


